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A tous les utilisateurs des locaux du CSO 

 
 
Toute personne venant dans les locaux du CSO s’engage à accepter et à se soumettre au plan 
sanitaire mis en place par ce dernier afin de suivre les recommandations de l’OFSP. 
 
Ceci est valable pour toutes les activités, regroupant au moins 2 personnes qui ne vivent pas 
sous le même toit, que ce soit pour gonfler, prendre un verre, suivre une formation ou autre.  
 

1. Désinfection des mains en arrivant et aussi souvent que nécessaire (gel à disposition) 
 

2. Chaque personne s’inscrit individuellement sur la liste des présences (pour les couples 
ou familles, une inscription par personne présente) en précisant son nom, prénom, 
numéro de téléphone. La liste doit comprendre la date du jour. Ces documents sont à 
votre disposition au club.  

 
3. Jusqu’à 15 personnes, le port du masque est facultatif dans les locaux. 

 
4. Dès 15 personnes, le port du masque est obligatoire dans les locaux sauf en cas de 

consommation, obligatoirement assise. En cas de besoin la salle de réunion peut être 
utilisée par le bar, si elle est disponible.  
 

5. Des masques sont à votre disposition à l’entrée du club.  
 

6. Gonflage : seuls les gonfleurs ont accès au local gonflage. Merci aux membres de 
déposer vos bouteilles à l’entrée du local. 

 
7. En cas de symptômes avérés, merci de ne pas venir au club. 

 
8. Si vous deviez être testé positif dans la semaine qui suit votre passage au club, merci 

d'en aviser le comité dans les plus brefs délais 
 

Nous comptons sur vous tous pour suivre ces quelques règles.  
 
Les équipes du bar et du gonflage qui vous reçoivent tous les jeudis soir, ne sont pas là 
pour faire la police, merci de jouer le jeu. 
 
Toutefois, pour les personnes à qui ces règles ne conviennent pas, nous pouvons le 
comprendre. Ceci est votre choix. Nous vous demandons dès lors de ne pas venir au club.  
 
Les membres des commissions bar, gonflage ou du comité, se réservent le droit de 
demander à un membre de quitter le club en cas de refus de se soumettre aux règles ci-
dessus.    
 
En cas de manquements répétés d’un membre, une sanction pourra être prise par le club 
envers ce dernier.  
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Aidez-nous à garder notre club ouvert le plus longtemps possible malgré cette période 
difficile. Prenez soin de vous et des autres.   
 
 
Votre comité 

 
 
 
Pour rappel :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


